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LOI SUR LES SERVICES À LA FAMILLE
(D.C. 2018-133)

Filed May 15, 2018 Déposé le 15 mai 2018

1 Subsection 3.1(1) of New Brunswick Regulation
97-71 under the Family Services Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “in the
Judicial District of Saint John,” and substituting “in a
Judicial District that has established a case management
model for those proceedings,”.

1 Le paragraphe 3.1(1) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 97-71 pris en vertu de la Loi sur les services
à la famille est modifié au passage qui précède l’ali-
néa a) par la suppression de « dans la circonscription
judiciaire de Saint-Jean, à l’exception des instances »
et son remplacement par « dans les circonscriptions ju-
diciaires où est établi un modèle de gestion des causes
pour ces instances, à l’exception de celles qui sont ».

2 This Regulation comes into force on June 1, 2018. 2 Le présent règlement entre en vigueur le
1er juin 2018.
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